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DECISION  2023 - 366

OBJET : Mandat spédal à M. Smaïla CAMARA, 6ème Vice-président, pour représenter l'EtabUssement

public territorial Est Ensemble aux Assises européennes de la transiuon écologique à Bordeaux le 25 mai
2023

LE PRES1DENT,

Vu le Code généraldes Collectivités Territoria.les, et notamment ses articles L5219-1, L5219-2 et L5219-5
détenninant les compétences des établissements pubtics territoriaux et les condiûons d'exercice des
compétences précédemjnent txansférées aux étabUssements publics de coopération intercommunale à
fiscaUté propre existants au 31 décembre 2015 ;

Vu le décretn 2015-1661 du 11 décembre 2015 reladfà la métropoledu Grand Pajis et fDtânt le pérunètre
de létablissement public terntorial dont le siège est àRomainviUe ;

Vu l'arrêté n 2018-0827 du 11 avril 2018 fucant les statuts de l'EtabUssement public teiritorial Est
Ensemble ;

Vu le procès-verbalde k séance d'instalktion du Conseil de territou-e en date du 10 juiUet 2020 constatant
l'élecuon du Piésident ;

Vu le procès-verbal de la séance du 16 juUlet 2020 constatant l'élection des vice-présldents ,

Vu h délibérationmodifiée n°2020_07_16_04 du Conseï de temtoiic en datc du 16 juiUet 2020 (R.D. du

17 juitlet 2020) portant délégationau Présidentpour prendre des décisionsdans des domaines Imùtadvement

énumérésparmi lesquels l'attribudon de mandat spécial aux élus cle l'Etablissement pubUc territorial ;

Vu l2 dcUbérauon n° CT2020-09-29-04 du Conseil de tcrntoire du 29 septembre 2020 (R.D. du 7 octobre
2020) relaûves aux frajis de déplacement des élus territoriaux dans le cadre de mandats spéckux ;

Considérantque dans le cadrc de sa fonction, il est opportun de confier un mandat spéaalàM. Smaïla

CA\L\R^'\, 6èmeVice-présidentdéléguéàla transidon écologique afm de repcésenterl'EtabUssement pubtic
territorial Est Ensemble aux Assises européennes de la transition écologiqueàBordeaux le 25 mal 2023 ;

DECIDE

Atticle ler : de donner mandat spécial à M. Sma'ûaCAMARA, ôèmeVice-président déléguéà la transiuon
écologique afm de représenter lEtabUssement public territorial Est Ensemble aux Assises européennes de
k transiuon écologique àBordeaux le 25 mai 2023 ;

Article 2 : que les frais mhérents à l'exercice de ce ma.ndat spédal seront phs en charge par Est Ensemble,
conformément aux disposidons de la déUbéradon n° CT2020-09-29-04 du Conseil de territoire du 29
septembre 2020 celatives aux frais de déplacementdes élus territonaux dans le cadre de mandats susvisée ;

Article 3 : d'autonser le Présidentàsigner tes documents contractuels y afférent.

Arricle 4 : de prédserque les frais de mandat correspondants sont pris, dans k lu-nire de l'enveloppe ouverte
au budget 2023, sur Fonction 021/Nature 6532 / Code opérauon 0181202003 /Chapitre 65.
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Article 5 : Ampliation de la présenrc dccision sen adressée à:
Monsieur le Préfetde la Seine-Saint-Denis ;
Monsieur le Trcsorier ;

Fait àRomainville
12 KAS 2'23

Le Président,

Patrice Bl

Lc Prcsldcnt cerufie ^nus ia rcsptin.'iibiliu le ciractéfe executoiri; cic cet ÏCEC qui pourc^ faire l'ob[CE iJ un rccours poiu exces de pouvoif devant le
u-ibunal adminisuadf de Muntreuil tliins un délaide (ieux mois àcompterdf; sa uinimission ju rcpccscnuncde l'Eutet dc: sa pubticauon.
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